Ecole maternelle René Pion [image: Afficher l'image d'origine]
3, rue René Pion
78 510  Triel sur Seine			
☏ : 01.39.70.69.67


							Mme Poirrier
Maire-Adjointe aux services scolaires
Mairie de Triel 
78 510  Triel sur Seine
									
Copies :	

· Mme Billau , Inspectrice de l’Education Nationale               
· Mmes les représentantes des parents d’élèves
· Mmes les enseignantes

Objet : Ordre  du jour du Conseil d’école du vendredi 15 octobre 2021 juin à 18h30

Présents : Mr Petit, Mme Tetard -Weisz Noémie, Mme Louisa Juliette, Mme Genty Sylvie, Mme Aubert Véronique, Mme Mammaoui Salma, Mme Pellery Fanny, MMe Thoïgo Marion, Morgane, M Mendy Tabar, Mme Iragory Ingrid, Mme Poirier Françoise élue à la scolarité, M Bogdanovic Stéphane responsable des services généraux de la ville.


 
[bookmark: _snmj9fkkqpix]

[bookmark: _3kixc0cm9prq] 1° Vote le règlement intérieur de l'école;
SO

[bookmark: _prbb8c2z8b03]2° Établit le projet d'organisation pédagogique pour l’année 2022 2023
Présentation de la structure de l’école (nombre de classes, organisation, enseignants, ATSEM, AESH,...)
[bookmark: _pteo83kwmnvl]Nous accueillons cette année Une nouvelle maîtresse, Juliette Louisa en classe 4 et une nouvelle ATSEM, Mme Essafer Nisserine en classe 6. Bienvenue à elles.
[bookmark: _ewl191qg9x6m]Les effectifs sont de 134 élèves répartis comme suit : 


	Petites sections
	49 38

	Moyennes sections 
	54 49

	Grandes sections
	49 47

	
	152 134



	
	PS
	MS
	GS

	Classe 1
	
	16
	9 dont 2 MDPH

	Classe 2
	12    9
	14   12
	

	Classe 3
	13  11 
	13   11 dont 2 MDPH
	

	Classe 4
	14 / 10
	12 /  10
	

	Classe 5
	10   8 dont 1 MDPH
	10
	16   7

	Classe 6
	
	
	24 22 dont 2 MDPH


[bookmark: _8gff1z2cbdt3]
[bookmark: _tnbb1lw3g9ng]Les effectifs de l’école sont en baisse depuis la deuxième année consécutive. Cette information est néanmoins à modérer avec le nombre d’élèves reconnus par la MDPH, ceux dont le dossier MDPH est en cours et enfin les autres élèves à besoins éducatifs particuliers BEP (consulter l’article sur le Blog pour mieux appréhender cette notion).

[bookmark: _i0fnlsf69zms]3° Dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à laquelle il est associé, donne tous avis et présente toutes suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les questions intéressant la vie de l'école, et notamment sur:
a) Les actions pédagogiques et éducatives qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du service public d'enseignement;
[bookmark: _pl1tfkuyfyl]Pour l’année 2022/2023, l’école René Pion a le droit a 9 sorties en bus proposées par la mairie. Il y a déjà eu le zoo à Thoiry pour les moyennes sections (Nous remercions Mr Cayrac qui nous a permis d’avoir le bus) et la classe poney à venir. Il reste, donc, 7 sorties. 

Sorties bibliothèque  : les classes ont pu s’inscrire auprès de la bibliothèque pour plusieurs visites.
Désormais, l’ensemble des élèves se verra proposer des sortie pédagogiques annuelles :
· Les PS iront à… lieu et date à définir
· les MS iront à Thoiry tous les ans
· Les GS iront en  classe poney avec nuitée ( PONEYS DES 4 SAISONS – 6 RUE DES ECOLES – 89400 EPINEAU-LES-VOVES à 293 km de Triel dans l’Yonne). pour tous les élèves de grandes sections. Séjour dans le même centre du fait de la qualité des animations et du cadre exceptionnel. Le tarif sera de 123€ au lieu de 118€. séjour envisagé les 15 et 16 mai 2023. Le transport sera assuré par les cars de la vile (attente de réponse suite à échange téléphonique du mercredi 11 oct avec M Cayrac)

[bookmark: _mnlczh6q1o5w]Par rapport à la classe poney de cette année (2022/2023), il y a une demande à la mairie qui a été faite pour une subvention exceptionnelle, comme l’année dernière. La mairie demande les différents devis. Pour le bus, se sera celui de la mairie ; il n’y aura, donc, pas de dépense à ce niveau-là pour la classe poney.
Printemps du livre du 20 au 24 mars (Bilan 2020/2021 : 1828€ d’achat et donc 365€ d’avoir).
[image: ]Consulter toutes les dates sur le blog de l’école : 
Flashcode accessible sur les panneaux d’affichage au dessus des boîtes à lettres
ou
http://blog.ac-versailles.fr/renepiontriel/index.php/
[bookmark: _bnkrpca6o0d0]

b) L'utilisation des moyens alloués à l'école
[bookmark: _pi2ndq9k8nfb]Budget mairie 2021 :
-Sortie : 6.00€ par enfant  + 2000.00€ de projet pédagogique financement de la venue de la Ferme de Tiligolo (810€), financement de la sortie à thoiry (588€) partiel de la sortie au Parc St Paul et au Parc Zoologique de Paris
-Fournitures scolaire : 32.00€ par enfant 
-Consommable informatique : 200.00€

Budget OCCE 2020 / 2021  : 
Participation volontaire des familles en 2021 :  non finalisée

c) Les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés;
Cette année, trois AESH s'occuperont de 6 (2 en 2021)enfants reconnus par la MDPH. D’autres dossiers ont été déposés.

d) Les Activités Pédagogiques Complémentaires;
Seuls les enfants de MS et GS sont pris en APC du fait de l'organisation de la pause méridienne. Les APC servent aussi à faire passer les évaluations nationales de GS
[bookmark: _x1mo39kimlg]e) La restauration scolaire.
[bookmark: _4c78gouz7tdo]A la restauration scolaire, les panneaux sonores semblent bien fonctionner, cependant certains enfants sont toujours dérangés par le bruit. Le responsable des services généraux propose d’organiser un midi où les parents pourraient venir se rendre compte du bruit lors du repas de leur enfant.
[bookmark: _l61j1jor7tkw]Un enfant non-inscrit à la cantine peut y manger mais avec un forfait de une fois et demi le tarif.
[bookmark: _nr8dbyaazhnq]La commission menu a eu lieu il y a deux semaines. Il y a 115 enfants inscrits à la restauration scolaire dont 26 avec le repas de substitution. La mairie essaie que les différents menus se ressemblent afin d’éviter certaines frustrations d’enfants (par exemple, lorsqu’il y a des hamburgers). Il y a un menu végétarien chaque semaine.
[bookmark: _z59wwznw0yge]Une dématérialisation des inscriptions a été effectuée. Il semberait qu’il ne soit pas évident pour certaines personnes de réaliser ces démarches sur l’ordinateur. L’élue à la scolarité précise qu’il y a un poste informatique disponible à la mairie, avec aide de professionnels. Elle rappelle qu’il est indispensable de respecter les agents lors des différents échanges avec eux : cette remarque ne concerne à priori pas les parents de l’école René Pion. La fiche d’imposition est indispensable pour le calcul du quotient familial : à défaut,  les personnes seront automatiquement dans le régime le plus élevé.
[bookmark: _1u0mxgwlrajl]f) L'hygiène scolaire : 
[bookmark: _ypz7c7d3ghjs]Un toilette sera créé aux normes PMR pour les enseignants, il faut juste trouver son emplacement. En attendant, un studio est à la disposition des enseignants pour accéder à un autre toilette.

[bookmark: _amg7fuctrgrk]g) La protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire notamment contre toutes les formes de violence et de discrimination, en particulier de harcèlement ; 
[bookmark: _96o8l7w3lk6j]h) Le respect et la mise en application des valeurs et des principes de la République.
[bookmark: _p2yb0a6yz2kq]i) point sur les travaux : 

[bookmark: _qu72gthnnw0a]Exercice incendie : 
Exercice incendie le 30 octobre 2022 : tout s’est parfaitement déroulé.

[bookmark: _j96z1ct1ug6k]PPMS : 

[bookmark: _8n36rzz7htxw]Sécurité à l’école :
[bookmark: _i1bbnksd2hj1]4° Proposition des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie pédagogique du projet d'école : 
Le projet d’école est en cours de finalisation : la problématique est consultable sur le blog et doit permettre d’enrichir les échanges entre tous les membres de la communauté éducative. 
[bookmark: _chq4y0reqab3]5° En fonction de ces éléments, adopte le projet d'école; SO
[bookmark: _q3p1z1isxmb3]6° Donne son accord:
[bookmark: _qiu9nbb7ece0]a) Pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles prévues par l'article L. 216-1 ; SO
[bookmark: _y797f4y1d3o1]7° Est consulté par le maire sur l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de l'école, conformément à l'article L. 212-15.
[bookmark: _mbb0d6t0b84g]En outre, une information doit être donnée au sein du conseil d'école sur:
Le rased, dont l’équipe est maintenant complète (sauf un poste à mi-temps du fait d’une formation en alternance) et interviendra aussi souvent que nécessaire pour aider les enfants à besoins particuliers à la demande des enseignants.
[bookmark: _yq537tk0ucjb]En fin d'année scolaire, le directeur de l'école établit à l'intention des membres du conseil d'école un bilan sur toutes les questions dont a eu à connaître le conseil d'école, notamment sur la réalisation du projet d'école, et sur les suites qui ont été données aux avis qu'il a formulés.
[bookmark: _tpy5w620foe0]Par ailleurs, le conseil d'école est informé des conditions dans lesquelles les maîtres organisent les rencontres avec les parents de leurs élèves, et notamment la réunion de rentrée.
La journée de rencontre avec les parents a eu lieu le samedi 10 septembre à 10h00.
[bookmark: _p33w15vc3hb7]Divers
[bookmark: _xlz7eewyy2uy]Communication 
[bookmark: _5queiehf3syn]Travaux dans l’école : 
[bookmark: _771rgt9tpzek]Escalier extérieur : le mur de séparation école/escalier a été monté. L'ouverture du plancher également et le troisième pan d'escalier a été coulé jeudi 03/11. Le réseau électrique est en cours de déplacement et devrait être fini sous 10 jours. 70% réalisé
[bookmark: _ubw4opo2dksa]Second toilette : Le studio est ouvert pour la mise à disposition du WC adulte (un nettoyage sera assuré par les agents dès lundi). Nous étudierons la création d'un autre toilette prochainement (modification d'un ERP, dossier avec notice de sécurité comme pour l'escalier)
[bookmark: _rjbh3h8jba37]Mme Poirrier a effectué ce mercredi 02 novembre la visite de la cour avec un prestataire pour le mur d'escalade ainsi que la modification du toboggan ; j'attends son devis (2023)
[bookmark: _kj4c5wigpq5s]En ce qui concerne le mur créatif la mairie va acheter un tableau ardoise d'extérieur qui sera fixé au mur (début 2023)
[bookmark: _7td2vmgsfh35]Des  travaux urgents ont été effectués par les agents des services techniques pendant les vacances 

Point sur les différents travaux dans les  parties ayant bénéficié de la restructuration : bâtiment et cour.
[bookmark: _uj635tdlhd5t]La maîtresse de la classe 4, demande l’installation d’étagères et d’un chevalet dans sa classe dénuée de meubles pour le moment.
[bookmark: _ewujn8z404q7]Questions diverses émanant des parents d’élèves
Questions Mairie : 

- Lors du dernier conseil, on nous a annoncé que l'arbre central qui doit faire l'ombre principale de la cour (à côté du bateau et du toboggan) a été commandé. Quand sera-t-il planté ? 
- L'arbre qui devait être mis près du toboggan selon les plans de la cour est toujours manquant. Quand sera-t-il planté ? 
- Quand sera peint le mur créatif ? 
- Quand sera installé le mur d'escalade ? 

[bookmark: _3o09dgftu8qn]La cour végétale : Il y a des normes à respecter pour les points de chute sur les jeux. Les plans validés ne sont pas aux normes ; l’arbre qui devait être proche du toboggan, ne peut, donc, être planté. L’arbre entre le cochon-pendu et le bateau sera planté lorsqu’il fera froid. Une fois cet arbre planté, M Bogdanovic, responsable des services techniques reviendra pour apporter une solution pour qu’il y ait de l’ombre sur le toboggan.
[bookmark: _1q3hcrx9b0j2]Le mur créatif : M Bogdanovic se charge de trouver le bon support ardoise, et le mettra sur le budget de 2023.
[bookmark: _pprtet8i4o6j]Le mur d’escalade : il est budgétisé, M Bogdanovic fera venir des personnes compétentes en la matière pour utiliser du matériel adapté aux enfants et respecter les normes en vigueur.

- Comment s'organise la gestion des bus inter-écoles cette année ? 

[bookmark: _xe1fe7und3jh]Chaque classe se voit attribuer 1,5 “sorties-bus” par an : l’écoel rené Pion a donc droit à 9 “sorties-bus”.

- Où en est l'avancée des travaux de l'escalier extérieur menant aux appartements ? Quand sera-t-il fonctionnel ? 
Mr le maire nous a indiqué que les travaux seraient terminés à la fin des vacances de la Toussaint soit au plus tard au 7 novembre. Nous avons pris note de cette date butoir. Nous comptons sur le respect de cet engagement au regard de l'illégalité de la situation et la mise en danger de nos enfants qui n'a que trop durée. (sujet remonté en mairie depuis mai 2022). 

[bookmark: _pz2naws3wa4s]L’escalier permettant l’accès indépendant aux locataires au-dessus de l’école : Les représentants des parents d'élèves réaffirment que le passage des locataires par la cour est illégal , et qu’il est indispensable que l’escalier extérieur puisse être mis en place. M Bogdanovic explique que les travaux sont en cours mais que l’intervention manquante d’Enedis sur le tableau électrique bloque une partie des travaux. Sans cette intervention, ils ne peuvent pas finir l’escalier et permettre aux locataires un passage sécurisé. Pour l’instant, aucune date n’est prévue. Une fois cette intervention réalisée, il faudra 7 jours pour la mise en service définitive de l’escalier.

- Qu'en est-il des réparations du mur de la  devanture de la classe 5 ? 

[bookmark: _2nx1woactyhj]La devanture de la classe 5 a été réparée.

- Au dernier conseil d'école il a été annoncé qu'un tapis a été mis en place à la maison des associations pour la motricité. Les enseignants ont ils des créneaux d'attribués ? 

[bookmark: _2xax0jcntnws]Tous les jeudis sur un créneau de 1 h00 la salle de motricité de la maison des associations est disponible. Cependant, les enseignants ne voient pas l’intérêt d’y aller car la salle de motricité de l’école est très bien fournie en matériel et adaptée aux enfants. Les salles du gymnase du collège des Châtelaines offraient des possibilités différentes de la salle de motricité et étaient à ce titre très appréciées.






Cordialement,
							
Le directeur
Laurent Petit
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